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électricité
Question écrite n° 89707

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur la dépendance énergétique en électricité de notre pays. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
sa position et ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Le mix électrique français contribue à limiter fortement la dépendance énergétique de notre pays vis-à-vis de
l'étranger. En 2015, la France a ainsi produit près de 94 % de son électricité à partir du nucléaire et des énergies
renouvelables, qui ne dépendent pas des approvisionnements étrangers en hydrocarbures. La transition
énergétique engagée confortera ce modèle, avec l'accélération du développement des énergies renouvelables.
Par ailleurs, la France présente un solde exportateur d'électricité élevé : en 2015, ce solde a représenté 61,7
térawattheures, soit 11 % de la production française d'électricité. La France n'a été en situation d'importatrice
nette, au moins une heure de la journée, que dix jours en 2015. La consommation électrique française est
toutefois caractérisée par une forte sensibilité à la température en hiver, et dépend donc des importations pour
assurer l'approvisionnement électrique lors des vagues de froid. Le développement des interconnexions permet
de mobiliser davantage les centrales des différents pays européens interconnectés, et ainsi d'assurer la sécurité
d'approvisionnement à un coût maîtrisé pour le consommateur en évitant de construire des centrales de pointe à
combustible fossile qui ne seraient utilisées que pour des durées très limitées. Le projet de programmation
pluriannuelle de l'énergie (PPE) prévoit par ailleurs des actions pour limiter la pointe de consommation
électrique et développer les effacements de consommation, réduisant ainsi les besoins d'importations lors des
pointes de consommation.
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